
      Communiqué du 6 janvier 2015 

Vient de paraître au CEE 

Le Centre d’études de l’emploi vient de publier le numéro 116 de Connaissance 
de l’emploi : « Entre subordination et indépendance : la difficile insertion 
professionnelle des jeunes diplômés auto-entrepreneurs ».  

Le régime de l’auto-entrepreneur a été mis en place en 2009 pour soutenir la création 
d’entreprise, permettre l’exercice d’activités accessoires et lutter contre le travail au noir. Il 
s’adresse aux salariés, demandeurs d’emploi, étudiants, retraités qui souhaitent développer 
une activité sous la forme d’une entreprise individuelle. Pourtant, derrière l’unicité du régime 
se cache une diversité d’usages qui apparaît lorsque l’on interroge certains de ses utilisateurs 
‒ en l’occurrence des étudiants et des jeunes diplômés des métiers de l’urbanisme.  

L’enquête relève les confusions entretenues par le régime et conforte l’inquiétude de ses 
détracteurs quant aux risques et limites qu’il peut comporter dans un contexte de crise. Elle 
laisse craindre qu’il ne se diffuse comme une étape de plus dans le long parcours d’accès à 
l’emploi durable En effet, les jeunes enquêtés, qui l’utilisent pour entrer sur le marché du 
travail et se constituer une expérience professionnelle, se trouvent piégés dans des relations 
d’emploi ambiguës, loin de l’indépendance promise. La précarité qui en découle revêt les 
atours de l’entrepreneur, si bien que tous n’adoptent pas la même attitude, entre rejet et 
conversion.  

Connaissance de l’emploi, n° 116, novembre 2014, Elsa Vivant. 

http://www.cee-recherche.fr/publications/connaissance-de-lemploi/entre-subordination-et-
independance-la-difficile-insertion-professionnelle-des-jeunes 

 

Prochain numéro : « Mesurer les résultats de Pôle emploi. L’État à la recherche de l’efficacité 
de son service public de l’emploi ».  

 
 


